Ville SAINT LAURENT D’AIGOUZE


	REPUBLIQUE  FRANCAISE
DEPARTEMENT 

DU GARD
	EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 

de la commune de SAINT LAURENT D’AIGOUZE

	Séance du 1er septembre 2011

L’an deux mille onze

et le premier septembre  
à dix neuf heures, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Laurent PELISSIER, Maire,

Présents : Laurent PELISSIER, Jacques HUGON, Olivier VENTO, Marilyne FOULLON, William GERARD, Marie-Pierre LAVERGNE, Philippe CLAUZEL, Santiago CONDE, Jean-Paul CUBILIER, Jean-Louis DEPOND, Myriam DUSFOURD,  Alain FONTANES, Arlette FOURNIER, Lionel JOURDAN, Daniel LEONHARDT, Michèle LIN, Laure MARCON, Philippe PIGNY,  Magali POITEVIN

 Guillaume RUIZ, , Marie – Rose TISSOT



	Absents excusés :  

Excusés avec procuration : Mélanie ESTOUL à Santiago CONDE ,  Rodolphe TEYSSIER à Philippe CLAUZEL




Secrétaire de séance : Marilyne FOULLON

N°1
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 11.08.2011


Monsieur FONTANES demande que soit rectifiée son intervention concernant la subvention pour le club du 3ème Age «  La GRASILHO » , en effet il souhaite que soit inscrit le texte suivant : « Monsieur FONTANES indique que l’augmentation de la subvention à l’association la Grasilho est liée au déficit de leur bilan 2010  et à l’augmentation des activités prévues pour l’année à venir ».


Sous réserve de cette modification , le procès-verbal est adopté à l’unanimité.

N° 2
COMPTE – RENDU  DE DECISION  n°3/2011

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales  et à la délibération du Conseil Municipal donnant pouvoir de décision au Maire afin de passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes. Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a accepté de la part de la société Groupama le remboursement de deux sinistres à hauteur respectivement de 452.09 euros et 970.09 euros. Sommes qui correspondent au devis établis.

N°3
COMPTE RENDU DE DECISION n°4/2011


Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales  et à la délibération du Conseil Municipal donnant pouvoir de décision au Maire afin de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a décidé la délivrance d’une concession perpétuelle de 9 mètres carrés superficiels dans le cimetière de Saint Laurent d’Aigouze.

N°4 
COMPTE RENDU DE DECISION n°5/2011
Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales  et à la délibération du Conseil Municipal donnant pouvoir de décision au Maire afin de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a décidé la délivrance d’une concession de 30 ans de 6 mètres carrés superficiels dans le cimetière de Saint Laurent d’Aigouze

N°5/143/2011  CONVENTION DDTM : mise à disposition de fichiers cartographiques et numériques
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la Direction Départementale des Territoires et de la mer du Gard se propose de mettre à la disposition de la commune des données et fichiers d’informations numériques et cartographiques dont l’exploitation peut être réalisée en mairie par informatique. 

Ces données concernent les zonages provisoires PPRI Basse plaine Camargue sur la commune de Saint Laurent d’Aigouze.

La mise à disposition est faite à titre gratuit.

Cette mise à disposition ne peut se faire qu’après signature d’une convention entre la commune et la DDTM.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

N°6/144/2011 CONVENTION ERDF PRESENCE GARD
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’ERDF a fait parvenir en mairie un projet de convention permettant de renforcer le partenariat entre ERDF, les autorités concédantes et la commune.

La convention vise à développer une dynamique d’accompagnement  des communes et  particulièrement à mettre en place une meilleure gestion des aléas climatiques forts avec la désignation d’un interlocuteur privilégié d’ERDF et un « correspondant tempête » représentant de la commune.

La convention est signée pour une durée d’un an à compter de la signature et est renouvelable par tacite reconduction.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Le Conseil Municipal, après  avoir délibéré,  autorise, à l’unanimité, Monsieur le Maire, à signer la convention Présence GARD avec ERDF.
N°7/145/2011 CONVENTIONS DE FORMATION 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il souhaite organiser une journée de formation à laquelle participeront les élus et les agents de la collectivité. Que cette journée sera pilotée par la société 13 MF ( Marco FOYOT , consultant sportif) et la société SOLUTIONS Ressources Humaines.

Que pour la mise en place de cette journée de formation, il est nécessaire de signer des conventions entre la commune et les différents intervenants  qui superviseront cette organisation.

1. Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer lesdites conventions :

2. 13 MF pour un montant de 2275 € TTC

3. Solutions Ressources humaines pour un montant de 800 € TTC

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, autorise à l’unanimité, Monsieur le Maire à signer lesdites conventions.

N°8/146/2011 PLAN DE PREVENTION DES RISQUES D’INONDATIONS


Monsieur le Maire indique que le Plan de Prévention des Risques inondation (PPRI) est un document réalisé par l’Etat qui règlemente l’utilisation des sols en fonction des risques auxquels ils sont soumis.

Le PPRI basse plaine Camargue gardoise a été prescrit par le préfet du Gard le 9 décembre 2008.

Le PPRI vise, en application de l’article L.562.1 du Code de l’Environnement, à interdire les implantations humaines (habitations, établissements publics, activités économiques) dans les zones les plus dangereuses où la sécurité des personnes ne pourra être garantie, et à les limiter dans les autres zones inondables.

Le PPRI vise également à préserver les capacités d’écoulement des cours d’eau et les champs d’expansion des crues pour ne pas augmenter le risque en aménageant des zones de précaution. 

Il prévoit d’une part, des dispositions pour les projets nouveaux et d’autre part, des mesures de réduction de la vulnérabilité, dites de mitigation, sur le bâti existant.

Une fois élaboré et soumis à l’enquête publique, le document est approuvé par arrêté préfectoral. Le PPRI vaut servitude d’utilité publique dès son approbation. Il doit être annexé au Plan d’Occupation des Sols (POS) ou au Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune lorsque celle-ci en dispose, dans un délai de trois mois.

Le non respect des règles imposées par le règlement est sanctionné par le Code de l’urbanisme, le Code Pénal, et le Code des Assurances, ce dernier déterminant les conditions d’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles.

Enfin, l’approbation du PPRI implique la mise en œuvre par les communes d’une information préventive régulière auprès des habitants, des élus et des acteurs économiques, ainsi que la constitution d’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS).

Monsieur le Maire ayant présenté le PPRI, il es proposé au Conseil municipal de se prononcer sur ce document en sachant qu’il peut être rejeté, approuvé, ou approuvé avec réserves.

Le Conseil Municipal , après avoir délibéré, décide d’approuver le PPRI présenté par les services de la Préfecture avec réserves.
N°9/147/2011 ADOPTION REGLEMENT INTERIEUR CONSEIL MUNICIPAL

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la mise en place d’un règlement intérieur destiné à organiser les travaux de l’assemblée délibérante de la commune. 

Monsieur le Maire précise que le projet de règlement tel qu’il est présenté ce soir au Conseil est issu des recommandations de l’association des Maires de France.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur l’adoption de ce règlement intérieur.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,  décide à l’unanimité d’adopter le règlement intérieur du Conseil municipal.

Monsieur le Maire précise que celui-ci sera annexé au registre des délibérations.









Le Maire,










Laurent PELISSIER
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